Bourse Laval en Spectacle

Conditions générales

La bourse Laval en Spectacle (LenS) d’un montant de 500 $ est donnée annuellement. Elle vise à aider un membre du personnel de l’Université à mener à terme un projet ayant trait aux arts de la scène ou aux arts graphiques. 

La bourse est administrée par le comité de Laval en Spectacle qui chaque année organise un spectacle et une exposition. Le montant de la bourse est puisé à même les surplus budgétaires dégagés par ces événements. Le comité se réserve le droit de ne pas attribuer de bourse les années où l’excédent n’est pas suffisant pour couvrir le montant. De même, si lors d’une année les projets présentés ne rencontrent pas les critères à un niveau suffisamment élevé, la bourse ne sera pas attribuée. Lorsque l’excédent le permet, plus d’une bourse peut être attribuée la même année.


Admissibilité

Pour être admissible, le candidat doit être un employé à temps plein de l’Université Laval selon la définition du Service des ressources humaines depuis au moins un an à la date limite de remise des candidatures. Le concours est ouvert à toutes les catégories d’emploi. Les membres du comité organisateur de Laval en Spectacle sont exclus.
Le candidat doit être l’instigateur du projet qu’il présente et ne doit pas être payé pour le réaliser.

Le projet doit concerner les arts de la scène : musique, danse, humour, magie, cirque, théâtre, multimédia ... ou les arts graphiques : peinture, sculpture, photographie. Le projet doit obligatoirement déboucher sur un événement public soit un spectacle, un vernissage ou une exposition. L’événement doit avoir lieu après la date limite de présentation des candidatures.

Un candidat qui a déjà reçu une bourse ne sera pas admissible pour les deux années subséquentes à l’obtention. De même, il ne pourra être admissible par la suite pour un même projet qui se répète. Les lancements de livre ou de CD ne sont pas admissibles.

Processus de demande (présentation des demandes)

Pour faire une demande, le candidat doit remplir le formulaire ci-joint auquel il peut annexer toute information pertinente et le retourner avant la date limite.


Date limite

Les candidatures doivent être reçues au plus tard le 29 avril 2011 à 17:00. Le formulaire et les annexes peuvent être envoyés par courriel à l’adresse lavalenspectacle@ULAVAL.CA ou par courrier interne ou régulier à l’adresse suivante :
Bourse Laval en Spectacle

Attention : Marc-André Pépin
Université Laval

Pavillon Louis-Jacques-Casault

1055, avenue du Séminaire

Local 2410

Québec (Québec) Canada, G1V 0A6
Évaluation des demandes
Un comité évaluera les demandes reçues. Voir l’annexe pour plus de détails.


Communication des résultats

Le candidat retenu sera avisé au plus tard le 20 mai 2011. La remise de la bourse se fera lors du spectacle annuel de Laval en Spectacle le 3 juin 2011. Le récipiendaire ou son représentant doit obligatoirement être présent lors de la remise.
En acceptant son prix, le gagnant permet au comité de Laval en Spectacle de publier son nom ainsi que les photos ou tout enregistrement audio ou vidéo de la remise du prix sur le site web de Laval en Spectacle et dans des communiqués destinés aux médias.


Renseignements supplémentaires
Pour plus d’informations, veuillez communiquer avec :

Marc-André Pépin

Comité Laval en Spectacle

lavalenspectacle@ulaval.ca  

Tél. : 418-656-2131 poste 4067

Annexe : Évaluation des demandes

Les demandes de bourses sont évaluées par un comité dont les membres sont nommés par le comité de Laval en Spectacle. Toutes les demandes sont évaluées au mérite, sur la base des objectifs et des critères du programme.  De plus, il est essentiel que le comité soit convaincu du sérieux du projet et qu’il sera bel et bien mené à terme.

Critères d’évaluation

· Qualités artistiques du projet

· Qualité du travail artistique déjà accompli par le candidat ;
· Valeur artistique du projet  et intérêt de celui-ci par rapport à la démarche et au parcours du candidat ;
· Originalité du projet.
· Pertinence du projet par rapport aux objectifs du programme

· Impacts du projet sur la communauté lavalloise ;
· Impacts du projet à l’extérieur de la communauté universitaire ;
· Intérêt du projet par rapport à la discipline.
· Qualité du dossier présenté

· Clarté du projet et de l’argumentaire ;
· Faisabilité du projet ;
· Réalisme de l’échéancier de réalisation proposé par le candidat ;
· Pertinence de la documentation ou du portefolio fourni par le candidat, s’il y a lieu.

Comité de sélection
Le comité de sélection est placé sous la responsabilité du comité organisateur de Laval en Spectacle qui en nomme les membres à chaque année et qui entérine ou non la recommandation dudit comité. Le comité est composé :
· D’un représentant  du comité organisateur de Laval en Spectacle qui agira à titre de président du comité d’évaluation. Il n’a pas le droit de vote, sauf en cas d’égalité ;
· De deux représentants de la communauté universitaire lavalloise ;
· D’un représentant du Service des ressources humaines (SRH) ;
· D’un représentant de la communauté artistique de Québec.
Formulaire pour la bourse Laval en Spectacle
	Identification du candidat

	Prénom, nom
	

	Faculté ou service
	

	Département ou division
	

	Poste téléphonique
	

	Pavillon, local
	

	Adresse de courriel
	

	Depuis combien d’années êtes-vous employé à temps plein à l’Université Laval?
	

	Description du projet

Il est important de noter qu’au-delà des qualités artistiques, le comité doit être convaincu du sérieux du projet et qu’il pourra être mené jusqu’à son aboutissement. Tout en demeurant concis, vous pouvez au besoin utiliser des feuilles supplémentaires et joindre des extraits audio ou vidéo à l’appui ou tout autre document pertinent. Sans s’y limiter, voici quelques suggestions d’éléments à aborder : 

Décrivez votre projet dans ses grandes étapes : nature du projet, durée, date de début et de fin. Qu’est-ce qui fait son originalité? Quels sont les buts, la démarche artistique? Présentez un budget sommaire et dites en quoi la bourse Laval en Spectacle pourra faire une différence dans la réalisation. Est-ce que d’autres personnes participent au projet? Quel est votre rôle et celui des autres participants? Avez-vous déjà réalisé d’autres projets semblables?



	Signature du candidat
	

	Date
	


(2011-03-25)

